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TP Services


Monsieur le Gérant



9, rue de Mativo


16600 MAGNAC SUR TOUVRE

Aussac-Vadalle, le 04 décembre 2015

Objet : Vos lettres de mise en demeure

Lettre Recommandée avec AR

Monsieur le Gérant,

Depuis plusieurs mois, vous m’adressez des demandes de pièces que vous avez déjà reçues et de nombreuses demandes de remboursement pour des motifs différents.

Toutes ces demandes ne sont pas fondées, mais comme vous persistez, il me semble, en tant que représentant d’un service public, nécessaire de vous apporter des explications, voir de vous éclairer sur les mécanismes de la comptabilité publique et des marchés publics.

Je vous conseille fortement de vous faire assister d’un spécialiste de ces domaines afin qu’il vous confirme mes propos si besoin.

Je vous adresse donc la version papier du  DGD qui vous a été transmis en PJ à un courriel, sous la forme d’un fichier Excel, par le maitre d’œuvre le 10 juillet 2014, auquel vous avez répondu le 11 juillet 2014. La version papier a été signée le 15 juillet 2014.

Ce DGD comporte une erreur de TVA, que j’ai demandé au Maitre d’œuvre de corriger le 30 novembre 2015, afin que la compréhension de la situation vous soit la plus aisée possible. Je vous adresse donc ce document contrôlé le 30 novembre 2015. Cette correction n’affecte en rien les sommes hors taxes et donc la finalité du document.

Je reprends votre DGD transmis le 11 juillet 2014. Le récapitulatif en page 6 arrête le montant hors taxe du marché à la somme de 40 169,71 €. Je suis tout à fait d’accord sur ce montant.

La somme hors taxe de 33 266,60 €,  portée au titre du  décompte antérieure, n’est pas exacte. En effet la somme avec retenue de garantie est de  40 188, 71 € et sans retenue de garantie de 30 354,20 €.

Pour mémoire je vous rappelle que la commune mandate les sommes TTC, et que le trésorier de la commune verse les mêmes sommes diminuées de la retenue de garantie fixée à 5% dans le cadre du présent marché. Il vous appartient au bout d’un an après la fin des travaux de demander à la commune le versement de la retenue de garantie. La commune ordonne alors au trésorier d’effectuer le paiement. Dans notre affaire vous n’avez jamais fait cette demande, si ce n’est dans votre lettre du 24 novembre 2015, que vous demandez le versement de la retenue de  garantie pour un montant de 414.19€.

Le montant total de la retenue de garantie conservée par le trésorier est de 2408,58 €. Je lui demande de vous verser cette somme, dès réception de votre accord sur ma proposition.

Je reviens sur les sommes qui ont été mandatées par la commune à votre profit. Je précise qu’il s’agit bien des sommes mandatées par la commune au sens de la comptabilité publique :

En 2013 par Mandat n° 600, bordereau  95 DU 19/11/2013 la somme de 8 278,84 € TTC dont  1356,73 € de TVA à 19,6%,


En 2014 par Mandat n° 72, bordereau 9 du 04/02/2014 la somme de 7 941.57 € TTC dont  1301,46 € de TVA à 19,6%,


En 2014 par Mandat n° 114, bordereau  14 du 28/02/2014 la somme de 31 951,79 € TTC dont 5325,30 € de TVA à 20%,

En 2014 par Mandat d’Annulation n°  2, bordereau 2 du 22/09/2014 la somme de - 22,80 € TTC dont 3,80 € de TVA à 20%.

Soit un total de mandatement de 48 149.40 € TTC (avec retenue de garantie).

Cette somme correspond exactement au montant hors taxe du marché si on déduit  la TVA applicable à la facturation 19.6 ou 20%, pour un montant de 7979,69€.

La commune a émis un titre de paiement en application des pénalités qui vous ont été appliquées :

En 2014 par Titre n° 16 bordereau  7 DU 04/02/2014 pour 6420,00 €.

Pour résumer, dans le cadre du marché, la commune d’Aussac-Vadalle vous devait :

· Montant total TTC du marché : 48 149.40 €

· Montant total des pénalités : 6420 €

Soit un montant du, de 41 729, 40 € TTC

Je vous confirme que la commune s’est acquittée de la totalité de  cette somme en 2013 et 2014 comme stipulé ci-dessus.

Comme je vous l’ai proposé plus haut, je suis d’accord pour dès réception de votre demande, d’autoriser le trésorier à vous verser la retenue de garantie pour un montant de 2408,58 €.


Pour la bonne forme et dans un but de bonne relation le DGD corrigé en PJ constitue la notification du décompte général et définitif en application de l'article 13.4.2 du CCAG TRAVAUX. Celui-ci fera courir le délai de contestation éventuelle de 45 jours prévu à l'article 13.4.4 du CCAG TRAVAUX.

Si vous avez encore des questions, je peux vous recevoir si vous venez accompagné d’une personne maîtrisant les domaines évoqués, afin d’optimiser notre rencontre.

J’espère que mes propos sont assez clairs.

Dans l’attente de votre réponse,


Je vous prie d’agréer, Monsieur le Gérant, l’expression de mes sincères salutations. 


Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 09 72 31 00 94

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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